
AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
2023-16 

 
Avis public est donné de ce qui suit : 

Lors de sa séance ordinaire tenue le 16 mai 2023, le conseil municipal de la Ville 
de Saint-Bruno-de-Montarville a adopté le Règlement 2023-16 modifiant le 
Règlement 2022-34 sur la tarification pour l’année 2023 afin d’y ajouter un tarif 
pour un établissement d’hébergement touristique. 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2022-34 sur la tarification 
pour l’année 2023 afin d’y ajouter un tarif à l’annexe V de la Direction de 
l’urbanisme, de l’environnement et du développement durable relatif à un 
établissement d’hébergement touristique. 

Celui-ci peut être consulté en pièce jointe au présent avis. 

De plus, ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 18 mai 2023. 
 
Me Sarah Giguère 
Greffière 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2022-34 sur la tarification pour l’année 
2023 afin d’y ajouter un tarif à l’annexe V de la Direction de l’urbanisme, de l’environnement 
et du développement durable relatif à un établissement d’hébergement touristique. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
Règlement 2023-16 modifiant le Règlement 2022-34 sur la tarification pour l’année 2023 afin 
d’y ajouter un tarif pour un établissement d’hébergement touristique 
 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller Marc-André 
Paquette lors de la séance ordinaire du conseil du 18 avril 2023 et que le projet de règlement a été présenté 
et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
La section « Certificat d’occupation » de l’annexe V du Règlement 2022-34 sur la tarification 
pour l’année 2023 est remplacée par la suivante : 
 

Certificat d’occupation 
Certificat d’occupation – Usage additionnel du groupe 
habitation 

125 $ 

Certificat d’occupation – Usage principal sur un terrain 
ou dans un bâtiment principal des groupes commerce, 
industrie, communautaire ou agricole 

 
125 $ 

Certificat d’occupation – Changement d’usage principal 
permanent ou temporaire sur un terrain ou dans un 
bâtiment principal des groupes commerces, industrie, 
communautaire ou agricole 

 

125 $ 

Certificat d’occupation – Changement de l’exploitant 
d’un usage des groupes commerce, industrie, 
communautaire 

 
125 $ 

Certificat d’occupation – Établissement 
d’hébergement touristique de courte durée (31 jours et 
moins) 

150 $ pour le traitement et 
l’analyse de la demande 

(non remboursable) 
 

350 $ pour l’émission de 
l’attestation de conformité 

 
 
Article 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE 

 
 


